


EZWGIS- DES SITES A TERRE W CEEIP* 

Tous les sites (3. terre & les Qtudes du CEMP sont en cmrs ou en 
projet devront Btre d6crits et enregistrds comme sites du m. ~a 

proc&re suivante devra Gtre utilisQe pour proposer, enregistrer et 

organiser les activit6s dans les sites : 

(i) Les propositions pour lfenregistrement des sites du CMP 

avec les plans de gestion provisoires pour ces sites seront 

s&s au Groupe de travail CEKl? p r  me premisre 
consideration par la ( les) Partie( s) Contractante ( s) h qui 
des ressortissants dirigent ou organisent pour la 

ri5alisation des etudes du CMP au site; 

(ii) Le Groupe de travail rgvisera les propositions et les plans 

de gestion provisoires en respectant les buts et les 

objectifs du CMP et fournira 5 la considQration du Comit6 

scientifique ses recommandations pour lfadoption, la 

rQvision, l'acceptation m le refus; 

(iii) Le Comite scientifique rQvisera les propositions, prendra en 

compte les recommandations du Groupe de travail du CEMO?, et 

conseillera la Commission quant aux propositions et plans de 

gestion qui devraient Qtre adopt&, revises, accept& ou 

refusQs ; 

(iv) La Commission dgsignera les sites de contr6le du et 

adoptera un plan de gestion pour de tels sites, prenant en 

compte les avis fournis par le Comitg scientifique et les 

* a Bt6 pr6sent6 par la d616gation des Etats-Unis et cite au paragraphe 75 
de ce rapport. 



rgsultats des consultations avec les autres composants du 

syst&me du Trait6 sur lrAntarctique comme il est d&crit dans 

le sous-paragraphe (v) ci-dessous; 

(v) Avant d'entamer lrenregistrement des sites du CEW? proposgs, 

la Commission consultera et coogrera avec les Parties 

Consultatives du Trait6 sur lrAntarctique et, quand il le 
faut, avec les Parties contractantes de la Convention pour 

la conservation des phoques de lrAntarctique, de la 

Convention sur le rgglement des activitgs sur les ressources 

mingrales de 1 'Antarctique . ~'utilitg de telles 

consultatior?~ et cmp5rations sera drassurer la r6aiisation 

de lrobjectif pour lequel le site a Qt6 propos6 en Gvitant 

les interfgrences dans les rgalisations des objectifs et 

principes du Trait6 sur lrAntarctique, et de la Convention 

sur la conservation des phoques de lrAntarctique, et de la 

Convention sur le rsglement des activitgs sur les 

ressources mingrales de ltAntarctique, ou lrincons6quence 

entre les mesures applicables en vigueur conform6ment aux 

instruments et confo&ment aux objectifs pour lequel le 

site a 6tG proposg; 

(vi) En attendant la conclusion du processus de consultation et 

de coop6ration pr6vu dans le sous-paragraphe precaent, la 

Co~ssion peut, par dGliEration, adopter les plans de 

gestion propos6sr et dgsigner les sites propos6s corn base 

provisoire; 

(vii) Tous les sites du CEMP et leurs plans de gestion approuvgs 

figureront dans lrAn.nexe h la mesure de conservation (5 Qtre 
adoptge) concernant l'enregistrement des sites du CEMP; 

(viii) Qrague partie contractante d6veloppera un systGme pour la 

dGlivrance des permis autorisant leurs ressortissants h 
ex6cuter les etudes du CEHP et dvautres cons6quentes 
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approuves dans l'enregistrement des sites, et prendra de 

telles autres mesures canaee il put Gtre ngcessaire pour 

sfassurer que leurs ressortissants se soumettent aux plans 

de gestion approw6s pour de tels sites; et 

(ix) Des copies de tels permis seront envoy& au Secr6taire 

ex6cutif aussi rapidement que possible aprss leur parution. 

Qlaque ann6e le Secr6taire ex6cutif fournira une brsve 

description des permis qui ont 6t6 issus par les Parties. 

~ans les cas d les permis sont issus pour des usages non 

directemnt li6s 2 la realisation des gtudes du CEMP que 

lfenregistrement du site est destine S proteger, le 

Secr6taire ex6cutif exp6diera une copie des permis au(x) 

Membre(s) du Comit6 scientifique qui a propose 2 lforigine 
l'enregistrement du site. 

Suivant l'enregistrement, les Parties consultatives au Trait6 sur 

lrAntarcticque, le SCAR, la Commission internationale de la recherche 2 la 
baleine, et les autres corps internationaux responsables pour les activites 

dans 1'Antarctique devront Gtre avis6s de l'enregistrement. Les plans de 

gestion et les r6sultats des Btudes de contrble ex6cut6s dans 

l'enregistrement des sites devront Gtre revis6s pGriodiquement (par 

exemple, 2 5 ans dfintenralle) par le G r a u p e  de travail du CEMP et le 

Cornit6 scientifique, pour d6terminer si oui ou non les objectifs df6tude 

ont 6t6 remplis. 11 devrait 6tre signal6 B la Commission, et celle-ci 
devrait agir pour terminer l'enregistrement du site, quand le programme de 

contr6le est terming, ou quand les rsglements sgciaux des activit6s dans 

ou prGs du site ne sont plus necessaires pour 6viter des r6percussions sur 

la recherche en cours ou plannifige. Les plans de gestion pour les sites 

enregistres devraient Qtre mis 5 jour comme convenu. 




